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Lobbying en Europe. Qui dépense combien à Bruxelles ?

En matière de lobbying, l’Union européenne fait l’objet de toutes les attentions. Parce que le droit communautaire prime sur le
droit national dans la quasi-totalité des cas, parce que les pouvoirs sont concentrés dans un nombre de lieux réduits. Bref,
pour faire du lobbying, c’est à Bruxelles qu’il faut être et les représentants des groupes d’intérêts l’ont bien compris.

« La représentation d’intérêts fait légitimement partie d’un système démocratique. Dans le cadre des efforts qu'elle déploie
pour renforcer la confiance du public, la Commission européenne a établi un registre facultatif et adopté le présent code de
conduite afin d’assurer une transparence accrue de la représentation d’intérêts, des intervenants dans ce domaine et de leurs
activités », écrit la Commission européenne sur le site qu’elle consacre au registre des représentants d’intérêts ouvert depuis
juin 2008. La première phrase nous indique que le lobbying est une pratique acceptée. La deuxième phrase nous indique que 
ce registre est facultatif, c’est-à-dire non obligatoire.

Liste noire

L’organisation non-gouvernementale Alter-Eu qui prône la transparence des pratiques de lobbying vient de publier une étude
qui montre que  60% des cabinets de lobbying ne se sont pas enregistrés sur ce registre et appelle les députés européens à
cesser de rencontrer des représentants des groupes d’intérêts. L’organisation publie une liste « noire » de ces cabinets de
lobbying. Il serait intéressant de savoir ce qu’en pensent nos euro-députés.

La démarche initiée au niveau européen est tout de même intéressante. Elle a fait l’objet de débats, de résolutions, des
mesures concrètes ont été prises dont une base de données déclarative de la part des lobbies. Cela suppose la signature d’un
code de bonne conduite, et peut entraîner des sanctions après enquête. Les plaintes peuvent même se déposer en ligne.

Même si d’aucuns considèrent que certains secteurs, telle l’industrie pharmaceutique, peinent à informer le public sur leur
action en se référençant dans le registre. A noter que ce dernier, ne fait l'objet que de déclarations en anglais, sans traduction
possible sur le site, ce qui semble contraire aux principes de la communauté de faciliter l'accès à tous en s'affranchissant de
la barrière de la langue par la traduction.

[youtube]http://www.youtube.com/watch?v=cMKoDiE-PiY[/youtube]

Belgique, Allemagne, France, le trio de tête

La Belgique est le premier pays de provenance des lobbyistes. Est belge, un lobby dont le siège est en Belgique. C’est somme
toute logique, et correspond à l’idée d’être plus proche du paradis pour préférer parler à Dieu qu’à ses saints. Viennent
ensuite l’Allemagne et la France. Le classement suit le poids économique des pays au sein de la zone Europe. On trouve
également des représentants de lobbies étrangers. Les Etats-Unis comptent ainsi 50 lobbies enregistrés dans le registre. Du
point de vue de la répartition des lobbyistes par origine. On peut constater que l’on compte près de deux fois plus de
représentants d’ONG que de représentants d’entreprises (598 contre 330 selon les chiffres communiqués par la Commission
en février 2010) mais moins que d’associations professionnelles (776).

[caption id="attachment_987" align="aligncenter" width="480" caption="Répartition par pays"]

page 1 / 3

http://www.francois-brottes.com/images/ArtTribuneLobby.jpg
https://webgate.ec.europa.eu/transparency/regrin/consultation/search.do?reset=
http://aitec.reseau-ipam.org/spip.php?article1071
http://www.lobbycratie.fr/2010/03/11/soixante-pour-cent-des-agences-de-lobbying-europeennes-ne-sont-pas-inscrites-sur-le-registre-pour-la-transparence-de-la-commission-alter-eu/
http://www.alter-eu.org/sites/default/files/documents/eu-lobby-firms-registration-2010-03-22.pdf
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P6-TA-2008-0197+0+DOC+XML+V0//FR
https://webgate.ec.europa.eu/transparency/regrin/infos/codeofconduct.do?locale=fr#fr
https://webgate.ec.europa.eu/transparency/regrin/infos/submitcomplaint.do?locale=fr#fr
http://www.pharma-is-business.com/2009/01/registre-europeen-des-lobbies-le.html
http://ec.europa.eu/transparency/docs/reg/statistiques_fr.pdf
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Les entreprises du CAC40 dépensent 7,56 millions d’euros minimum en lobbying à Bruxelles

En étudiant cette base de données, je me suis particulièrement intéressé aux entreprises du CAC40 afin de mesurer les
montants qu’elles consacrent au lobbying européen. Vous trouverez les résultats sur le document consultable  ici via
GoogleDocs. Au total, et sur la base des déclarations de ces entreprises, le montant total s’établit dans une fourchette

comprise entre 7,56 et 8,66 millions d’euros par an au total pour les 23 entreprises du CAC 40, sur les 40 qui composent cet
indice boursier, présentes dans le registre.

Les chiffres donnés dans le document sont issus de cette base de données en ligne, le lien que l’on trouve dans la colonne de
droit ouvre sur la fiche de l’entreprise en question et quand l’entreprise dispose de plusieurs de ses filiales qui réalisent des
opérations de lobbying, j’ai agrégé les données financières en reprenant les dernières données disponibles. 17 entreprises du
CAC 40 manquent à l’appel. Soit parce que je ne les ai pas trouvées, soit parce qu’elles ne font pas d’opérations de lobbying,
soit parce qu’elles n’ont pas déclaré leurs actions, soit parce qu’elles externalisent cette activité en la confiant à une
organisation interprofessionnelle par exemple. Cela fait beaucoup de possibilités. Logique, puisque le registre n’est pas
obligatoire. On en retrouve trois de plus sur la liste des lobbyistes accrédités auprès du parlement européen dont le fichier
propre pourrait bientôt être relié à celui de la Commission.

Certes, la navigation sur le site n’est pas des plus aisées, on ne peut pas consulter ni l’historique des pratiques de lobbying ni
les rendez-vous pris avec les élus européens, et les contours des libellés est parfois difficile à cerner, les données incomplètes
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http://spreadsheets.google.com/ccc?key=0Atx_8K6kYkKkdHlUZWZqNFBWNGhQb2oxTnZlNjY2TVE&amp;hl=en
http://spreadsheets.google.com/ccc?key=0Atx_8K6kYkKkdHlUZWZqNFBWNGhQb2oxTnZlNjY2TVE&amp;hl=en
http://www.europarl.europa.eu/parliament/expert/lobbyAlphaOrderByOrg.do?language=FR
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mais le registre a déjà le mérite d’exister. Pour bâtir une maison, il faut bien une première pierre.
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